
 

Demande d’assurance-emploi - Prestations régulières 
 

Le guide étape par étape suivant a été construit pour vous aider pendant cette période difficile. Nous 

savons qu’il y a beaucoup de questions. Nous avons essayé de nous mettre nous même dans cette 

situation afin de vous aider dans le processus. 

1. Visitez https://srv270.hrdc-drhc.gc.ca/AW/introduction?GoCTemplateCulture=fr-CA pour 

postuler. Remarque : toutes les applications doivent être faites en ligne. Vous ne pourrez pas 

parler à quelqu’un de Service Canada à moins que vous n’ayez déjà fait une demande 

d’assurance-emploi et que vous ayez un code d’accès.  

2. Vous n’avez pas besoin de votre # ARC pour démarrer le processus de demande. Dès que vous 

avez reçu un avis, vous pouvez présenter une demande ! 

3. Les codes de référence se rapportent à un programme d’actionnariat ou à la cessation d’emploi 

d’un groupe de 50 employés ou plus. Si ceux-ci ne s’appliquent pas à vous, sélectionnez «non» 

pour cette question. Les détails de travail partagé sont ici 

https://www.canada.ca/en/employment-social-development/services/work-sharing.html, une 

demande doit être soumise 30 jours avant la date de début demandée.   

 

  

Sélectionnez le type d’avantage que vous appliquez. 
4. Si vous n’êtes pas en mesure de travailler en raison d’une mise à pied temporaire ou 

permanente, choisissez des « prestations régulières ». 

5. Sélectionnez « prestation de maladie » si vous avez la COVID-19 ou êtes en quarantaine. 

6. Les prestations de « prestation de soins familiaux » s’appliqueraient si vous prenez soin d’une 

personne qui s’isole en raison du COVID-19. 

https://srv270.hrdc-drhc.gc.ca/AW/introduction?GoCTemplateCulture=fr-CA
https://www.canada.ca/en/employment-social-development/services/work-sharing.html


 
7. Si vous choisissez de vous isoler (et vous pourriez toujours travailler pour votre employeur), 

Service Canada déterminera si vous êtes admissible aux prestations d’assurance-emploi. 

  

Dès que vous avez reçu votre avis, vous pouvez commencer à présenter 

une demande pendant que vous attendez votre # ARC. 
8. Un # ARC est émis par voie électronique par votre service de paie, mais il n’est pas nécessaire de 

commencer le processus 

  



 
 

Prendre en note votre mot de passe temporaire. Vous en aurez besoin 

pour saisir à nouveau votre demande et vérifier l’état. 
 

  

 

Cocher tous les statuts applicables dans la section Programmes et 

services. 
9. Comme cette section est volontaire, vous pouvez sélectionner "continuer" si vous choisissez de 

ne pasit. 

 

 

 

Lorsque vous avez terminé vos renseignements sur le dernier 

employeur : 
10. Pour le dernier jour travaillé : entrez le dernier jour, vous étiez présent sur le travail. 

11. Pour « Allez-vous retourner travailler avec cet employeur? » 

a. i. Si vous avez été mis à pied de façon permanente, sélectionnez «non» 



 
b. ii. Si vous avez été mis à pied temporairement et que vous connaissez la date de 

déclaration prévue (si vous êtes indiqué dans votre avis de mise à pied temporaire 

officiel), sélectionnez « oui » et entrez la date de la déclaration. (14 jours par exemple) 

c. iii. Si vous avez été mis à pied temporairement et que vous ne connaissez pas la date de 

retour prévue, sélectionnez 

 

 

 

12. Sélectionnez « il y avait une pénurie de travail » que vous ayez été mis à pied temporairement 

ou de façon permanente. 

13. Si vous êtes malade et êtes en isolement, "Je suis en congé de maladie". 

14.  Si vous prenez soin d’une personne choisie, je suis en congé pour aidant familial. 

 



 

 

 

Complétez la section Taux de rémunération. 
15. Comme cette section est volontaire, vous pouvez sélectionner "continuer" si vous choisissez de 

ne pas le remplir. 

 

 



 
 

Entrez vos informations sur le titre d’emploi. 
16. Si le titre exact ne s’affiche pas comme une option, sélectionnez celui qui correspond le plus 

au vôtre. 

 

 

 

Sauf indication contraire de votre employeur, votre # ARC sera émis par 

voie électronique. 
 

 

 



 

Remplissez la section autres employeurs, le cas échéant. 
 

 

17. Vous pouvez recevoir ce message si, dans la section Renseignements sur les # ARC et dernier 

employeur, vous avez choisi « J’ai demandé ou demanderai que le dossier d’emploi soit 

soumis rapidement ». 

 

18. Pour tout employeur antérieur où vous n’êtes pas en mesure d’obtenir votre # ARC, appelez 

le Centre Service Canada pour obtenir d’autres conseils. 

 

19. Remplissez l’information sur les paiements d’indemnisation des accidents du travail, le cas 

échéant. 

 



 

 

 

20. Remplissez la section information sur les pensions, le cas échéant. 

 

 

 

21.  Remplissez la section Information sur les relations d’affaires telle qu’elle s’applique à vous. 

 



 

 

 

22.  Remplissez la section Variable Best Weeks telle qu’elle s’applique à vous. 

 

 

 

 



 
23. Complétez la section Histoire de la main-d’œuvre telle qu’elle s’applique à vous. 

 

 



 

 

 

24. En tant qu’employé, vous sélectionnez « non » pour cette section. 

 

 

 

1. Complétez la section cours ou programme de formation tel qu’il s’applique à vous. 



 

 
 

1. Remplissez la section Aide aux tiers telle qu’elle s’applique à vous. Elle ne s’applique que si 

quelqu’un d’autre vous aidait à postuler (cette feuille de travail ne s’appliquerait pas!) 

 

 

 



 
9. Vous devrez alors accepter l’attestation

 


